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~a séance est ouverte à 18 h 25. 

RPIERCIEXENTS AU PRESIDBJT SORTANT 

J& RRESIDJRVP, (interprétation de l'anglais) : Comme c'est la premfére 

séance publique que le Conseil de sécurité tient au mois de novembre, je voudrais 

Saisir cette occasion pour rendre , au nom du Ccmseil et en rrrbn nom personnel, un 

chaleureux hommage à mon prédecesseur, S. E. Alexarder Comte York von Wartenburg, 

Représentant permanent de la République fédérale d'Allemagne aupres de 

l'Organisation des Nations Unies, pour le d&wement avec lequel il a assumé la 

présidence du Conseil durant le mois d'octobre. Je suis sûr de me faire 

l'interprète de tous les membres du Conseil de sécurité en exprimant ma profonde 

gratitude & S. E. le comte York pour le grand talent diplomatique et la courtoisie 

dont il ne s'est jamais d&arti lorsqu'il a assumé la direction des travaux du 

Cansefl le mois dernier. 

ADOPTION DR L‘ORDRE DU JOUR 

. 

LA f&WSTICXU DE L'AFRIQUE DU SDD 

LET’%tE D 23 RE 198 EAU PRESID CONSEIL DB 

SLCSRXTE A??r PE 
DES S’fATIQNE flllI: (8,‘20289) 

LA 2MBIE DE L ‘ORGf4HfSATfCN 

(tntwpr&atfan de lernglais) 0 M Cmmsil C¶CI 
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Sir Crispin TICRELL (Royaume-Uni) (interprkation de l’anglais) : 

Monsieur le PrCsident, comne vous l’avez dit au tout début, c’est la premiére 

séance publique gue le Conseil de sécurit& tient ce mois-ci., et je ne voudrais pas 

laisser passer cette occasion sans remercier chaleureusement votre prédécesseur de 

la façon dont il a dirigh les travaux du Conseil le mois dernier et vous souhaiter 

a vars-même plein succès pour le mois de novembre. Nous sommes très heureux de 

vous voir assumer la présidence, mais nous aimerions vous prier de transmettre nos 

VOeUX de prompt r&&lissement au Repr&ent.ant permanent de votre pays. 

Mon gouverneraent s’est souvent joint aux appels B la clémence lanA par le 

Conseil de s&curit& lorsqu’il s'agissait d’affaires manifestement politiques et 

qu’il existait des circonstances atthuantes ou de s6rieuses raisons de douter de 

l’bquiti du procetwus judiciaire. C’est ainsi que, au dCbut de œtte année, nous 

avons vot6 pour les r&olutions 610 (1988) et 615 (1988) du Conseil de sécuriti 

&ns l’affaire des six de Sharpeville. En 1985, nous avons accepté qu*une 

d~lar8tim prbsidentiello, soit format %ans l'affaire %e H. Bfmjamin Ilrbloise 

ainSi que %aWu l~affefrr ber Six de Sharpevflle, em décembre de lJan dernier. Mai5 

ent les cfrainzW3nces entourant l’affaire de 

rmm tmt par prible d'appuyer le projet 8% rbolution dont le 

Seil est saisi. Par con5 ent, nous nars abstiendrons. 

(intmpr&attari de 1 ‘a 

b aflPQb.les patolas qu’il m’a aBt43iBL 
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Me IHMERJMN (Etats-Unis d’Am&ique) (interprkatfcn de l’anglais) : Ha 

délégation, elle aussi, voudrait tout d’abord exprimer sa gratitude au reprbsentant 

de la R&publique fédérale d’Allemagne pour la façon &nt il a dirigé les travaux du 

Conseil le mois dernier. 

NOUS voudrions également, Monsieur le Président, féliciter votre délégatim de 

son accession h la pr6sidence et exprimer l’espoir que son représentant permanent 

se rétablira rapidement. 

A plusieurs reprises, le Gouvernement des Etats-Unis a trés clairement exprimé 

son opposition a la poursuite de la violence en Afrique du Sud. La violence ne 

saurait résoudre les graves problénres que connaît le peuple sud-africain. 

ws Etats-Unis n’ont jamais cessé de s’opposer au systéme de l*apartheid. A 

Cet bgatd, ruou avars dit clairement r3;r’il ne devait pas y avoir violation des 

droits de l’homme à l’encontre de tout citoyen sud-africain. Lorsque ces 

vfolatfcne se sont produites , nous les aven19 imm/diateaent ccmdamnies. Dan8 le cas 

pricis qui noua occupe aujcurd’hui, nous ne puvon5 e nt ignorer que lsaccus6 

a twa~nu avoir particfp4 B l’acte pour lequel il a ÇtB cmdamn6, à savoir le 

ur trs d E un wtt@ Sud -Ai?r ica in. 

Le rmours peraranent B la vial6ma tant par les partisans que par les 

adversaires du chang nt en Afrique du Sud ne peut qu*emcerber une situation dbjb 

!?fBVQB et erxglosfve. l5 vfol0nm d@oS qu’elle 

ne loro du lmte. 

x fit. 

8 et d’Pr du 0 
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Le PRESIDEFJT (interprétation de l’anglaie) : Le Kbsultat du vote est le 

suivant : 13 voix pour, aucune voix contre et 2 ab8tentiOn8. le projet de 

&olutfon est adopta en tant que rbsolutim 623 (1988). 

Le Conseil de sécurité a ainsi achev8, au stade actuel, l’examen de la 

Westion fnscr ite h 8on ordre du jour. 

La séance est levée h 18 h 35. 


